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ENTRE-LES SOUSSIGNES : 

 

La Commune de Roquebrune sur Argens, dont le siège est situé en l’Hôtel de Ville, Rue Grande 

André CABASSE, 83520 Roquebrune-sur-Argens, représentée par M. Jean CAYRON, Maire en 

exercice, dument habilité par délibération municipale n° …. du 15 décembre 2022, 

Ci-après dénommée : « La Commune » d’une part,  

 

ET  

 

L’établissement public « Centre Communal d'Action Sociale » (C.C.A.S.) sis 12 avenue. Gabriel 

Péri, 83520 Roquebrune sur Argens, représenté par sa vice-présidente Madame Isabelle NOURI, 

dûment habilitée par délibération du Conseil d’administration n°…… en date du 

…………………………….,  

Ci-après dénommée le « CCAS » d’autre part, 

 

 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT 

 

La municipalité souhaite par l’intermédiaire de sa régie municipale des transports, favoriser le 

transport des personnes âgées vers des lieux d’activités ou de manifestations. Aussi, afin de permettre 

les déplacements des usagers du CCAS et notamment les résidents du Foyer logement, le «Jas de 

Callian », sis Rue du Jas de Callian, 83520 Roquebrune sur Argens, la Commune souhaite élargir son 

partenariat en mettant à disposition du CCAS un bus municipal avec chauffeur.  

 

 

ARTICLE 1 : OBJET  

La présente convention visant le transport collectif de personnes, a pour objet de fixer les conditions 

d’organisation et de déroulement du transport des usagers du « CCAS » et des résidents du Jas de 

Callian, par la commune de Roquebrune-sur-Argens via sa régie municipale. 

 

 

ARTICLE 2 : CONDITIONS D’ORGANISATION  

La Commune met à disposition un bus municipal avec chauffeur dans les conditions suivantes : 

- La mise à disposition devra faire l’objet d’une demande par le « CCAS » un mois avant la date 

du transport souhaité, étant précisé que la validation par la régie municipale des transports s’effectuera 

sous 10 jours ouvrables, 

- Les déplacements seront limités au territoire national, 

- En cas d'annulation ou de modification d'une sortie, il appartiendra à chaque partie de bien 

vouloir en informer l'autre, la Commune se réservant le droit d’annuler toute sortie ou activité prévue 

en cas de motif impérieux. 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE LA COMMUNE DE ROQUEBRUNE SUR ARGENS  

ET LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE VISANT 

LE TRANSPORT COLLECTIF DE PERSONNES  

EN BUS MUNICIPAL. 
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Concernant le transport des personnes à mobilité réduite, Il convient de le signaler dès la réservation, 

en précisant si la personne doit voyager dans son fauteuil ou si le fauteuil doit être plié et mis en soute. 

Dans ce cas de figure, les dimensions du fauteuil plié doivent également être transmises. 

Les ceintures de sécurité sont obligatoires si la morphologie des passagers est adaptée. 

 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU C.C.A.S 

Le « CCAS» s’engage à :  

- Déposer une demande d’utilisation du bus municipal un mois avant la date de la sortie prévue, 

- Fournir la liste des passagers, 

- Respecter les modalités de réservation et de fonctionnement des bus municipaux tel que le 

prévoit le règlement intérieur de la régie municipale des transports. 

 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS FINANCIERES 

1. Tarification 

La tarification du service est établie sur les bases de dédommagement pour les frais de déplacement et 

sera fixée par décision municipale. 

2. Modalité de paiement 

Un mémoire détaillé, récapitulant les interventions, réalisé par la résidence Autonomie « Le Jas de 

Callian » et par le CCAS visé des deux parties, sera produit annuellement, en fin d’année civile. 

Il servira de justificatif au titre de recette émis par la Commune. 

 

 

ARTICLE 5 : DUREE 

La présente convention est conclue à compter de sa date de signature pour une durée d’un an, elle 

pourra être renouvelée annuellement par tacite reconduction, sans toutefois que sa durée totale ne 

puisse excéder 4 ans. 

 

 

ARTICLE 6 : AVENANTS 

La présente convention pourra faire l’objet de modifications par voie d’avenants. 

 

 

ARTICLE 7 : RESILIATION  

La présente convention pourra être résiliée par tous moyens, par l’une ou l’autre des parties sous 

réserve du respect d’un préavis d’un mois adressé par courrier recommandé avec accusé de réception. 

 

 

ARTICLE 8 : LITIGES 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, les parties 

s’engagent à rechercher un règlement amiable à leur différent préalablement à tous recours 

contentieux. 

En cas d’échec du règlement amiable, le tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de Toulon. 

 

 

ARTICLE 9 : ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes et de leur suite, y compris la signification de tous actes, les parties font 

élection de domicile en leur domicile sus-indiqué. 

 

 

AR Prefecture

083-218301075-20221215-DEL1512202237-DE
Reçu le 22/12/2022



Page 3 sur 3 

 

Fait en deux exemplaires à Roquebrune-sur-Argens, le 

 

 

Pour la Commune,     Pour le CCAS,  

Le Maire                                                                           La Vice-Présidente, 

Jean CAYRON      Isabelle NOURI 
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